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Erwägungen

E. 3.1
L’appelante se plaint de l’attribution de la garde exclusive de l’enfant B.________ à
l’intimé, sollicitant que celle-ci lui soit restituée. Elle invoque à cet égard la violation de
l’art. 298d CC et soutient que l’ordonnance querellée serait empreinte d’arbitraire.

E. 3.1.2
et les réf. citées). Il y a danger pour le bien de l’enfant, au sens de cette disposition, si son
développement physique, moral ou psychique est menacé par la présence même limitée du
parent qui n’a pas la garde

- 37 - (ATF 122 III 404 consid. 3b, JdT 1998 I 46 ; TF 5A_500/2023 du 31 janvier 2024
consid. 4.1.1 et les réf. citées). Ce refus ou ce retrait ne peut être demandé que si le bien de
l’enfant l’exige impérieusement et qu’il est impossible de trouver une réglementation du
droit de visite qui sauvegarde ses intérêts ; la disposition a pour objet de protéger l’enfant, et
non de punir les parents (ATF 131 III 209 précité consid. 5 ; TF 5A_53/2017 du 23 mars
2017 consid. 5.1).

E. 3.2.1
Aux termes de l’art. 298d CC, à la requête de l’un des parents ou de l’enfant ou encore
d’office, l’autorité de protection de l’enfant modifie l’attribution de l’autorité parentale
lorsque des faits nouveaux importants le commandent pour le bien de l’enfant (al. 1). Elle
peut aussi se limiter à statuer sur la garde de l’enfant, les relations personnelles ou la

- 29 - participation de chaque parent à sa prise en charge (al. 2). Toute modification dans
l’attribution de l’autorité parentale ou de la garde suppose ainsi que la nouvelle
réglementation soit requise dans l’intérêt de l’enfant en raison de la survenance de faits
nouveaux essentiels. En d’autres termes, une nouvelle réglementation de la garde ne dépend
pas seulement de l’existence de circonstances nouvelles importantes ; elle doit aussi être
commandée par le bien de l’enfant (TF 5A_499/2023 du 26 février 2024 consid. 4.1 ; TF
5A_597/2022 du 7 mars 2023 consid. 3.3). La modification ne peut être envisagée que si le
maintien de la réglementation actuelle risque de porter atteinte au bien de l’enfant et le
menace sérieusement ; la nouvelle réglementation doit s’imposer impérativement, en ce
sens que le mode de vie actuel nuit plus au bien de l’enfant que le changement de
réglementation et la perte de continuité dans l’éducation et les conditions de vie qui en est
consécutive (TF 5A_499/2023 précité consid. 4.1 ; TF 5A_404/2023 du 13 juin 2023
consid. 2.1). Savoir si une modification essentielle est survenue par rapport à la situation
existant au moment où la décision initiale a été prise doit s’apprécier en fonction de toutes
les circonstances du cas d’espèce et relève du pouvoir d’appréciation du juge (art. 4 CC ; TF
5A_891/2022 du 11 janvier 2024 consid. 4.1 ; TF 5A_800/2021 du 25 janvier 2022 consid.
5.1).



E. 3.2.2
Le bien de l’enfant constitue la règle fondamentale en matière d’attribution des droits
parentaux (ATF 143 I 21 consid. 5.5.3 ; ATF 141 III 328 consid. 5.4, JdT 2016 II 179,
FamPra.ch 2016 p. 219), les intérêts des parents devant être relégués au second plan (ATF
142 III 617 consid. 3.2.3 et les réf. citées, FamPra.ch 2017 p. 351). Lorsqu’il statue sur
l’attribution de la garde – notion qui se traduit par l’encadrement quotidien de l’enfant et
par l’exercice des droits et devoirs liés à ses soins et à son éducation courante (TF
5A_678/2023 du 20 juin 2024 consid. 4.3.1) –, le juge compétent doit examiner en premier
lieu si chacun des parents dispose de capacités éducatives. Si c’est le cas, il doit dans un
deuxième temps évaluer les autres critères d’appréciation pertinents pour l’attribution de la
garde à l’un des parents. Au nombre des critères essentiels pour cet

- 30 - examen, entrent en ligne de compte la situation géographique et la distance séparant
les logements des deux parents, la capacité et la volonté de chaque parent de favoriser les
contacts entre l’autre parent et l’enfant, la stabilité que peut apporter à l’enfant le maintien
de la situation antérieure, la possibilité pour chaque parent de s’occuper personnellement de
l’enfant, l’âge de ce dernier et son appartenance à une fratrie ou à un cercle social. Les
critères d’appréciation précités sont interdépendants et leur importance varie en fonction du
cas d’espèce (ATF 142 III 617 précité consid. 3.2.3 ; TF 5A_192/2024 du 6 décembre 2024
consid. 3.1.2 ; TF 5A_23/2023 du 17 janvier 2024 consid. 3.1.3). Partant, certains voire l’un
ou l’autre des critères d’appréciation peuvent en conséquence justifier l’attribution de la
garde exclusive à l’un des parents sans qu’il soit toujours nécessaire d’examiner l’ensemble
des critères (TF 5A_192/2024 précité consid. 3.1.2 ; TF 5A_932/2021 du 22 avril 2022
consid. 3.3).

E. 3.3.1
L’appelante soutient que l’ordonnance attaquée ne se fonderait pas sur des faits nouveaux
importants et durables dès lors que son hospitalisation n’aurait été que passagère et qu’elle
serait à nouveau en mesure de mener à bien ses tâches quotidiennes et de prendre en charge
ses enfants. A cet égard, elle explique avoir finalement été diagnostiquée comme souffrant
du syndrome du casse-noisette et bénéficier depuis lors d’un traitement approprié ne lui
causant pas de séquelle. Ces circonstances exceptionnelles et temporaires, qui auraient été
l’unique motif de la décision de la présidente, ne sauraient, selon l’appelante, justifier une
modification de la prise en charge de l’enfant convenue le 19 janvier 2022 par les parties.
Elle relève que ses capacités parentales n’auraient au demeurant pas été remises en question
par le corps médical, notamment par le Dr [...], médecin aux Boréales, ni par l’UEMS dans
son rapport du 2 mai 2024. Les inquiétudes de X.________ devraient être relativisées,
celle-ci étant intervenue alors que l’appelante rencontrait déjà des problèmes de santé. Elle
soutient en outre que lorsque B.________ est auprès d’elle, elle appartiendrait à une fratrie,
ce qui participerait à son équilibre et à sa joie. Selon l’appelante, l’intimé

- 31 - travaillerait de son côté à temps plein et n’aurait pas la disponibilité pour s’occuper
personnellement de l’enfant, qui serait régulièrement prise en charge par la grand-mère
paternelle et par une voisine de l’intimé. De plus, celui-ci ne serait pas en mesure de
favoriser le lien mère-enfant puisqu’il ne respecterait pas les modalités du droit de visite
prévues en faveur de l’appelante et compliquerait, voire rendrait impossible les contacts
entre elle et sa fille. L’intimé relève, quant à lui, que l’appelante adopterait une attitude
contradictoire et inconstante. Selon lui, les attestations médicales produites par l’appelante
indiqueraient certes qu’elle se porterait mieux à ce jour mais ne seraient d’aucune aide



concernant l’évolution de son état de santé en lien avec la prise en charge de B.________,
qui serait encore incertain et devrait être réévalué dans les prochains mois. Selon lui, les
problématiques que rencontrerait l’appelante dans ses capacités éducatives ne seraient pas
nouvelles mais auraient été révélées par ses soucis de santé. La curatrice de l’enfant aurait
par ailleurs relevé les carences de comportement de l’appelante envers ses enfants, de même
qu’une problématique de conflit de loyauté de B.________ du côté de sa mère. De plus, la
communication entre les parents serait dysfonctionnelle, en partie en raison de l’attitude de
la mère. Enfin, l’intimé rappelle les propos de la curatrice selon lesquels l’enfant se porte
mieux émotionnellement depuis le changement de garde.

E. 3.3.2
La présidente a constaté que l’appelante était, en l’état, fortement atteinte dans sa santé et
qu’elle demeurait hospitalisée jusqu’à nouvel avis. L’appelante n’avait pas quitté l’hôpital
depuis le 12 septembre 2024 et semblait elle-même redouter de graves complications,
pouvant conduire à son décès. L’étendue des problèmes de santé de l’appelante – qui avait
vraisemblablement subi déjà deux opérations de chirurgie vasculaire depuis l’été 2024, dont
une le 7 octobre 2024 – demeurait particulièrement incertaine, de même que sa capacité à
prendre en charge ses jeunes enfants après la fin de son hospitalisation, dont personne ne
paraissait à ce stade pouvoir évaluer la durée. L’état de santé de l’appelante ne lui
permettait actuellement pas de s’occuper de sa

- 32 - fille mais, tout au plus, de la recevoir en visite à son chevet pour de courtes durées.
Par ailleurs, l’autorité de première instance a relevé que même si, selon les dires de la
représentante de la DGEJ à l’audience du 8 octobre 2024, B.________ était une enfant
joyeuse qui avait une bonne complicité avec sa mère, les maîtresses d’école avaient alerté la
DGEJ concernant la peur animant l’enfant, qui ne souhaitait plus rentrer chez sa mère de
crainte de la trouver inconsciente, de devoir appeler les secours et de partir en ambulance
avec sa mère, comme précédemment vécu l’été dernier. De plus, la présidente a rappelé
que, toujours selon la représentante de la DGEJ, l’enfant avait exprimé se sentir bien chez
son père, tout en étant moins inquiète pour sa mère lorsqu’elle y était. B.________, qui
avait besoin de stabilité afin de se remettre de ses émotions et de ne plus devoir s’inquiéter
de l’état de santé de sa mère, se voyait offrir un cadre sécurisant chez son père. L’autorité
de première instance a retenu que l’appelante devait, de son côté, se remettre de ses
problèmes de santé ainsi que de ses récentes difficultés émotionnelles, qui constituaient une
seconde source de préoccupation. Dès lors que l’intérêt de B.________ – qui devait primer
– commandait que des mesures soient prises en sa faveur sur la base de ce qui ressortait du
dossier. La garde de l’enfant devait donc être confiée à l’intimé, qui l’exerçait, de fait,
depuis le 9 septembre 2024.

E. 3.3.3
En l’espèce, il convient tout d’abord de revenir sur l’état de santé de l’appelante, le
syndrome du casse-noisette ayant été diagnostiqué postérieurement aux délibérations de
première instance. A cet égard, l’appelante a exposé, lors de l’audience d’appel, qu’elle
ignorait la durée de sa thérapie. Elle a également déclaré qu’à sa connaissance, « rien »
n’était prévu s’agissant de ce syndrome et que le seul traitement entrepris concernait ses
douleurs et consistait en des antidouleurs, des anti-inflammatoires et de la cortisone. Les
attestations médicales récentes, datant de la fin novembre et du début décembre 2024,
qu’elle a produites peu avant l’audience de deuxième instance ne renseignent guère plus sur



sa rémission concernant le syndrome précité. Il y est certes indiqué que l’état de santé de
l’appelante lui permet de mener à bien ses tâches quotidiennes et de prendre en charge ses
enfants. Mais il est

- 33 - également mentionné que l’appelante souffre de douleurs abdominales et pelviennes
chroniques consécutives à un syndrome du casse-noisette résultant d’une compression de la
veine rénale gauche. Selon les médecins, une stratégie thérapeutique est en cours d’analyse
et sera proposée prochainement à l’appelante. Celle-ci est donc actuellement en voie de
guérison mais n’est pas encore remise, ni même traitée pour ses symptômes. Sa capacité à
prendre en charge ses enfants la majeure partie du temps apparaît dès lors compromise, en
premier lieu en raison de sa maladie. S’il est vrai, comme le relève l’appelante, que
X.________ a expliqué, lors de l’audience d’appel, qu’il arrive fréquemment que le parent
gardien reprenne sa place après son hospitalisation lorsque les parents s’entendent et qu’il
n’y a pas d’inquiétude, ce n’est pas le cas de la constellation familiale ici présente. Comme
l’a indiqué la curatrice de l’enfant, les inquiétudes relatives aux aptitudes de l’appelante,
révélées par l’hospitalisation de celle-ci, ont conduit l’ORPM-Ouest à préconiser le
transfert de garde de l’appelante à l’intimé. S’agissant précisément des capacités éducatives
de l’appelante, elles sont, en l’état, incertaines et plusieurs inquiétudes ont été émises par les
différents intervenants à la procédure. A cet égard, l’ORPM-Ouest, chargé d’évaluer l’état
de santé de l’appelante et la nécessité de la mise en place d’une mesure AEMO chez celle-ci
ainsi que de surveiller les relations personnelles de l’appelante, s’est expressément interrogé
sur les compétences parentales de la mère. Dans ses déterminations du 2 décembre 2024,
l’office a par exemple relevé que l’appelante avait de la peine à prendre en compte les
émotions ressenties par ses enfants lors de ses hospitalisations ou, plus généralement,
concernant son état de santé, et qu’elle avait pu tenir des propos inadéquats, créant des
angoisses morbides à sa fille. Au-delà de cela, l’appelante adopte une attitude ambivalente,
tantôt reconnaissant ses difficultés physiques et psychiques auprès des intervenants de la
DGEJ, tantôt requérant la garde exclusive de sa fille. L’appelante a en outre mis du temps à
demander de l’aide, plaçant B.________ dans un rôle parentifiant qui n’est pas le sien, et à
reconnaître

- 34 - que sa fille n’allait pas bien. L’enfant, sans être préparée, a été confrontée à plusieurs
reprises à des situations particulièrement stressantes, devant secourir sa mère et
l’accompagner en ambulance. Comme l’a relevé l’office, il est par ailleurs arrivé que
B.________ se retrouve seule à la sortie de l’école ou à midi, livrée à elle-même, la mère
n’ayant pas informé le père de ses absences. A cet égard, le fait que l’appelante ne puisse
pas s’occuper de sa fille en raison de ses graves problèmes de santé est tout à fait
compréhensible et ne lui est à l’évidence aucunement reproché. En revanche, il n’est pas
acceptable que l’appelante ait négligé, alors qu’elle se savait particulièrement vulnérable, la
communication avec l’intimé et la DGEJ, en négligeant l’intérêt supérieur de sa fille. Dès
lors que la situation de l’appelante n’est pas encore stabilisée, il convient de tenir compte du
fait que la mère doit se remettre de ses problèmes de santé et de ses difficultés
émotionnelles, ce qui peut prendre du temps, comme l’a apprécié à juste titre X.________.
En outre, il y a lieu de constater avec l’ORPM-Ouest que, depuis le transfert de garde à son
père le 12 septembre 2024, B.________ a trouvé une stabilité émotionnelle qui lui est
bénéfique, ce qu’elle a elle- même pu exprimer à sa curatrice. L’intimé est en outre, selon
X.________, à l’écoute du discours éducatif qui lui est adressé et suit les conseils qui lui
sont prodigués. Il garantit ainsi à sa fille un cadre et une prise en charge sûre, éléments



garants d’un bon développement. Par ailleurs, contrairement à ce que soutient l’appelante,
l’intimé a déclaré, lors de l’audience d’appel, avoir réduit son taux d’activité à 70 % dans le
but de s’occuper davantage de sa fille, au détriment de son activité professionnelle. Cette
diminution de son taux d’activité, de même que l’amélioration de l’état de B.________ et
l’ouverture de l’intimé aux propos de l’ORPM-Ouest, tendent à démontrer que le père est
attentif au bien- être de sa fille. Il en va de même du lien mère-enfant que l’intimé semble
vouloir préserver, celui-ci ayant par exemple accepté un élargissement du droit de visite de
l’appelante.

- 35 - On soulignera cependant qu’il n’est pas contesté, pour reprendre les termes de la
curatrice à l’audience d’appel, que B.________ dispose de tout ce dont elle a besoin tant
chez son père que chez sa mère, et qu’elle entretient une grande complicité – qui doit être
préservée – avec sa mère. Emotionnellement cependant, il appert, selon les différents
intervenants à la procédure, que l’enfant se porte mieux depuis le changement de garde,
qu’elle parvient à s’ouvrir et à parler davantage et qu’elle semble moins prise dans un
conflit de loyauté. S’agissant de la fratrie, il y a lieu de relever avec l’appelante
l’importance de la sauvegarde du lien entre B.________ et son petit frère N.________. A ce
propos, L.________ a expliqué que l’appelante bénéficiait d’un droit de visite adapté à
B.________, de sorte que les enfants étaient ensemble lorsqu’ils allaient chez leur mère. Le
témoin a également a exposé que l’intimé et lui se voyaient les dimanches avec leurs
enfants et qu’il avait été invité à l’anniversaire de B.________. Ces déclarations sont
corroborées par les constatations faites dans le rapport du 30 septembre 2024 de
l’ORPM-Ouest, qui a relaté que l’intimé avait favorisé le lien fraternel en organisant des
rencontres avec L.________. Ces éléments rendent ainsi vraisemblables que tant l’intimé
que L.________ tentent de protéger le lien fraternel entre B.________ et N.________.
L’appelante rappelle que, selon les termes du Dr [...], elle se serait vu confier, depuis 2018,
la garde exclusive de sa fille, qui lui serait dès lors attachée principalement et primairement.
Cet élément ne change toutefois rien au constat que la situation a notablement changé
depuis la détérioration de l’état de santé de l’appelante en mai 2024 et qu’il convient dès
lors de revoir les droits parentaux pour le bien de l’enfant. Enfin, on rappellera que, face
aux difficultés éducatives de l’appelante, une AEMO est – semble-t-il actuellement – en
œuvre à son domicile, d’entente avec les parties, étant rappelé que les objectifs de cette
mesure consistent en la vérification des compétences parentales de la mère face à ses divers
problèmes de santé, l’accompagnement dans son rôle de mère, sa responsabilisation sur la
nécessité de préparer au

- 36 - mieux ses hospitalisations et l’aide pour comprendre le développement et les besoins
psycho-affectifs de ses enfants. Les compétences parentales de l’appelante ne sont en ce
sens pas encore définitivement arrêtées. Au vu des éléments qui précèdent, une nouvelle
réglementation de la garde s’impose pour le bien de B.________ en raison des
circonstances nouvelles importantes précitées. Sa garde de fait sera donc confiée, durant la
procédure de mesures provisionnelles, à l’intimé.

E. 4.1
Dans la mesure où la garde exclusive de B.________ a été attribuée à l’intimé, il convient
de fixer le droit aux relations personnelles de l’appelante.

E. 4.2



Aux termes de l’art. 273 al. 1 CC, le père ou la mère qui ne détient pas l’autorité parentale
ou la garde ainsi que l’enfant mineur ont réciproquement le droit d’entretenir les relations
personnelles indiquées par les circonstances. Le droit aux relations personnelles est
considéré à la fois comme un droit et un devoir des parents, mais aussi comme un droit de la
personnalité de l’enfant, qui doit servir en premier lieu l’intérêt de celui-ci (ATF 131 III 209
consid. 5, JdT 2005 I 201, FamPra.ch 2005 p. 397 ; TF 5A_268/2023 du 19 septembre 2023
consid. 3.1.2) ; dans chaque cas, la décision doit donc être prise de manière à répondre le
mieux possible à ses besoins, l’intérêt des parents étant relégué à l’arrière-plan (ATF 130 III
585 consid. 2.1, JdT 2005 I 206, FamPra.ch 2005 p. 162 ; TF 5A_108/2024 du 20 juin 2024
consid. 4.2.1). Si les relations personnelles compromettent sérieusement le développement
de l’enfant, si les père et mère qui les entretiennent violent leurs obligations, s’ils ne se sont
pas souciés sérieusement de l’enfant ou s’il existe d’autres justes motifs, le droit
d’entretenir ces relations peut leur être retiré ou refusé en tant qu’ultima ratio (art. 274 al. 2
CC ; TF 5A_268/2023 précité consid.

E. 4.3
La présidente a considéré qu’il convenait de maintenir, en l’état, les modalités convenues à
l’audience du 8 octobre 2024, à savoir tous les mercredis de 16 h 00 à 18 h 00 et tous les
dimanches de 13 h 00 à 15 h 00, à charge pour l’intimé ou tout tiers de confiance de son
choix d’amener B.________ et de venir la chercher. Ces modalités devaient, dans un
premier temps, continuer à prévaloir ensuite du retour à domicile de l’appelante, et ce,
jusqu’à ce que les circonstances permettent d’envisager un quelconque élargissement. En
effet, l’instruction n’avait pas permis de déterminer si et quand la mère serait à nouveau à
même de s’occuper de ses enfants de manière plus soutenue. La présidente a relevé qu’il
allait cependant de soi que toute évolution dans la situation de l’appelante était susceptible
de justifier un réexamen de la situation, s’agissant non seulement des modalités d’exercice
du droit de visite mais également, le cas échéant, de la garde de B.________. Dans son
appel, l’appelante a conclu à ce que, durant une éventuelle future hospitalisation et durant sa
convalescence, son droit aux relations personnelles sur sa fille s’exerce tous les mercredis
de 16 h 00 à 18 h 00, comme prévu dans l’ordonnance entreprise, et soit élargi tous les
dimanches de 13 h 00 à 18 h 00. Elle n’a toutefois pas formulé de conclusion concernant
son droit de visite hors période d’hospitalisation ou de rémission. S’agissant de
l’augmentation du temps de visite le dimanche, il est déjà mis en œuvre : après la
notification de l’ordonnance querellée, le droit de visite de l’appelante a été élargi le
dimanche, de 12 h 00 à 17 h 30, sur demande de B.________ à la curatrice et d’entente
entre celle-ci et

- 38 - les parties. Cette élargissement – convenu de concert entre tous les protagonistes à la
procédure – apparaît adapté au bien-être de l’enfant. Concernant le droit aux relations
personnelles du mercredi, X.________ a indiqué, lors de l’audience d’appel, que l’horaire
pouvait être étendu, par exemple depuis la sortie de l’école jusqu’à la fin du cours de danse
de B.________. Cette proposition apparaît, elle aussi, adéquate. L’enfant pourra ainsi voir
sa mère régulièrement, deux fois par semaine un après- midi durant, ce qui permettra de
maintenir la complicité qui les lie déjà. L’appelante ayant déclaré dans son appel ne pas
disposer du permis de conduire, il y a lieu au surplus de confirmer les termes de
l’ordonnance selon lesquels il revient à l’intimé ou tout tiers de confiance de son choix
d’amener et de venir rechercher B.________ auprès de sa mère, point qui n’est au
demeurant pas contesté par l’intimé. Au vu de ce qui précède, il convient de réformer



d’office le chiffre III du dispositif de l’ordonnance querellée en ce sens qu’il soit dit que
l’appelante aura sa fille auprès d'elle tous les mercredis dès la sortie de l’école jusqu’à la fin
du cours de danse de l’enfant et tous les dimanches de 12 h 00 à 17 h 30, à charge pour
l’intimé ou tout tiers de confiance de son choix de l'amener et de venir la rechercher auprès
de sa mère. L’appelante, qui a indiqué dans les conclusions prises au pied de ses plaidoiries
écrites avoir recouvré la capacité de s’occuper de B.________ depuis la fin de son
hospitalisation, n’a pas pris de conclusion subsidiaire relative à l’élargissement de son droit
aux relations personnelles hors période d’hospitalisation ou de convalesence, de sorte que
son appel doit être considéré comme rejeté sur ce point également.

E. 4.4
Enfin, il y a lieu de confirmer le chiffre IV du dispositif de l’ordonnance de mesures
provisionnelles au vu de la labilité de la situation familiale et, surtout, des évaluations en
cours auprès de l’appelante.

- 39 -

E. 5.1
L’appelante reproche à la présidente d’avoir autorisé l’intimé à transférer le lieu de scolarité
de B.________ dans l’établissement scolaire auquel est rattaché le domicile de celui-ci à
[...].

E. 5.2
Selon l’art. 25 al. 1 CC, l’enfant sous autorité parentale partage le domicile de ses père et
mère ou, en l’absence de domicile commun de ceux-ci, le domicile de celui de ses parents
qui détient la garde ; subsidiairement, son domicile est déterminé par son lien de résidence.
Tout enfant en âge de fréquenter l’école obligatoire est inscrit dans l’établissement du lieu
de domicile ou de résidence de ses parents, quels que soient ses besoins en matière de
formation et d’éducation (art. 56 al. 1 LEO [loi du 7 juin 2011 sur l’enseignement
obligatoire ; BLV 400.02]). En principe, les élèves sont scolarisés dans l’établissement
correspondant à l’aire de recrutement du lieu de domicile ou à défaut de résidence de leurs
parents (art. 63 al. 1 LEO). Le département peut, à titre exceptionnel, accorder des
dérogations, notamment en cas de changement de domicile, de manière à permettre à
l’élève de terminer l’année scolaire dans la classe où il l’a commencée, ou en raison
d’autres circonstances particulières qu’il apprécie (art. 64 al. 1 LEO).

E. 5.3
L’appelante soutient qu’il serait dans l’intérêt de B.________ de continuer à se rendre à
l’école à [...], où elle serait bien intégrée, l’enfant ayant elle-même indiqué ne pas vouloir
en changer. Selon elle, le transfert d’établissement scolaire conduirait à une situation
irréversible alors que celle-ci serait pourtant amenée à évoluer. L’intérêt de l’enfant à ne pas
changer d’école devrait primer sur l’intérêt du père à réduire son temps de trajet, à tout le
moins durant l’évaluation de la situation par l’AEMO. L’intimé soutient au contraire que
l’analyse de la situation sera amenée à durer plusieurs mois, de sorte qu’il est exclu de
retenir qu’il s’agit d’une situation temporaire prompte à être modifiée rapidement. Il allègue
ne pas pouvoir supporter les nombreux déplacements pour

- 40 - emmener sa fille à l’école de [...] depuis son domicile de [...]. Il se rallie à l’avis de
X.________ qui a déclaré qu’il était opportun de déplacer le lieu de scolarité de
B.________ au vu des trajets contraignants pour le père et sa fille. La présidente a retenu



que, jusqu’alors, l’intimé devait amener sa fille à son établissement scolaire situé à [...]
depuis [...], puis retourner sur son lieu de travail à cette dernière commune. Ces trajets se
révélaient conséquents non seulement pour le père mais surtout pour l’enfant qui passait
chaque jour un temps considérable dans le trafic aux heures de pointe et devait se lever très
tôt le matin pour arriver à l’heure à l’école. Selon la présidente, la situation actuelle allait
être amenée à durer bien au-delà de l’hospitalisation de l’appelante, dont on ignorait par
ailleurs la durée prévisible, ses médecins eux-mêmes n’étant à ce stade pas en mesure de se
prononcer sur ce point. Tel que relevé par la DGEJ, l’intérêt de B.________ à changer
d’école l’emportait manifestement sur les désagréments que pouvait présenter un tel
changement pour l’enfant. Par ailleurs, le lieu de domicile de B.________ était fixé auprès
de son père à [...], de sorte que le lieu de scolarisation de celle-ci devait y être rattaché. Au
demeurant, la crainte que ce changement puisse n’être que provisoire et que l’enfant soit
amenée à réintégrer son établissement scolaire actuel pouvait raisonnablement être écartée.
En effet, depuis le début de la procédure ouverte le 22 août 2023, le père sollicitait
l’attribution de la garde de l’enfant en sa faveur. De plus, les capacités parentales de
l’intimé n’avaient jamais été remises en cause par quelque intervenant que ce soit et, de
toute évidence, la prise en charge de B.________ par ses soins répondait à présent aux
intérêts supérieurs de l’enfant. Ainsi, il pouvait être parti du principe que, dans l’hypothèse
où la mère venait à recouvrer sa capacité à assumer une prise en charge plus soutenue de sa
fille, B.________ continuerait à se rendre chez son père, à tout le moins selon les modalités
d’une garde alternée, laquelle n’impliquerait dès lors pas de nouveau changement de son
lieu de scolarité. L’appréciation de la présidente peut être intégralement confirmée.
Premièrement, le domicile de B.________ correspond, de par la

- 41 - loi, à celui de son père qui détient sa garde. Ensuite, à l’instar de ce qu’a déclaré
X.________ lors de l’audience d’appel, les problématiques principales résident dans les
déplacements – d’une durée de trente minutes environ par trajet mais avec trafic fluide –
entre le domicile du père à [...] et l’école de l’enfant à [...] et dans la prise en charge des
repas. Comme on l’a vu, l’appelante n’a pas rendu vraisemblable que son état de santé
actuel lui permettait, tel qu’elle le propose, de prendre en charge sa fille tous les midis. A
contrario, il apparaît que les trajets – dont la durée est accrue aux heures de forte affluence –
entre le domicile de l’intimé et l’école à [...] sont conséquents pour une enfant âgée de huit
ans, de sorte que de tels déplacements ne sont pas dans son intérêt. De surcroît, il est fort
probable que l’examen des compétences parentales de l’appelante et l’accompagnement de
celle-ci s’étendront sur plusieurs mois, ce qui aura pour conséquence que l’attribution de la
garde au père sera amenée à durer dans le temps. Ainsi, le bien de B.________, qui a été
fragilisée ces derniers mois, commande de stabiliser le plus possible sa situation en
corrélant le lieu de son établissement scolaire au domicile de son père. Il s’ensuit que
l’intimé doit être autorisé à transférer le lieu de scolarité de B.________, dans
l’établissement scolaire auquel est attaché son domicile actuel sis à [...]. Partant, le grief est
rejeté.

E. 6.1
En définitive, l’appel doit être rejeté et l’ordonnance entreprise confirmée.

E. 6.2
Les frais judiciaires de deuxième instance sont arrêtés à 985 fr. 60, incluant 200 fr. pour
l’ordonnance d’effet suspensif (art. 7 et 60 TFJC [tarif des frais judiciaires civils du 28



septembre 2010 ; BLV 270.11.5]), 185 fr. 60 pour l’émolument d’audition du témoin et son
indemnité (art. 87 al. 1 et 88 al. 1 TFJC) et 600 fr. pour l’émolument forfaitaire du présent
arrêt (art. 65 al. 2 TFJC). S’agissant de la répartition, il est vrai que l’appel est entièrement
rejeté de sorte que les frais

- 42 - devraient en principe être mis entièrement à la charge de l’appelante. Cela étant, au vu
de la nature très particulière de la cause qui a nécessité une instruction conséquente de part
et d’autre, de l’élargissement de fait du droit de visite de la mère et de l’inégalité
économique des parties, il se justifie de répartir les frais judiciaires de deuxième instance
par moitié à la charge de chacune des parties, en équité (art. 107 al. 1 let. c CPC). Les
dépens de deuxième instance seront, pour les mêmes raisons, compensés.

E. 6.3.1
Le conseil d’office a droit au remboursement de ses débours et à un défraiement équitable,
qui est fixé en considération de l’importance de la cause, de ses difficultés, de l’ampleur du
travail et du temps qu’il y a consacré ; le juge apprécie l’étendue des opérations nécessaires
pour la conduite du procès et applique un tarif horaire de 180 fr. s’agissant d’un avocat (art.
2 al. 1 let. a RAJ [règlement du 7 décembre 2010 sur l’assistance judiciaire en matière civile
; BLV 211.02.3]). Pour fixer la quotité de l’indemnité, l’autorité cantonale doit tenir compte
de la nature et de l’importance de la cause, des difficultés particulières que celle-ci peut
présenter en fait et en droit, du temps que l’avocat lui a consacré, de la qualité de son
travail, du nombre des conférences, audiences et instances auxquelles il a pris part, du
résultat obtenu et de la responsabilité qu’il a assumée (TF 5D_118/2021 du 15 octobre 2021
consid. 5.1.3 et les réf. citées ; TF 5A_10/2018 du 17 avril 2018 consid. 3.2.2.3 ; TF
5D_4/2016 du 26 février 2016 consid. 4.3.3 et les réf. citées). Le temps consacré à la
défense du client et les actes effectués ne peuvent être pris en considération sans distinction.
Ainsi, le juge peut d’une part revoir le travail allégué par l’avocat, s’il l’estime exagéré en
tenant compte des caractéristiques concrètes de l’affaire, et ne pas rétribuer ce qui ne
s’inscrit pas raisonnablement dans le cadre de l’accomplissement de la tâche du défenseur ;
d’autre part, il peut

- 43 - également refuser d’indemniser le conseil pour des opérations qu’il estime inutiles ou
superflues. L’avocat d’office ne saurait être rétribué pour des activités qui ne sont pas
nécessaires à la défense des intérêts de l’assisté ou qui consistent en un soutien moral (ATF
109 Ia 107 consid. 3b, JdT 1984 IV 95, SJ 1984 49 ; TF 5D_118/2021 précité consid. 5.1.3 ;
TF 5D_149/2016 du 30 janvier 2017 consid. 3.3). L’avocat doit cependant bénéficier d’une
marge d’appréciation suffisante pour déterminer l’importance du travail qu’il doit consacrer
à l’affaire (ATF 141 I 124 consid. 3.1 et les réf. citées ; ATF 118 Ia 133 consid. 2d ; ATF
109 Ia 107 précité consid. 3b ; TF 5A_10/2018 précité consid. 3.2.2.3).

E. 6.3.2
Me Adrienne Favre a indiqué dans sa liste d’opérations avoir consacré 31 heures et 26
minutes de travail au dossier entre le 14 octobre 2024 et le 21 janvier 2025, comprenant
l’audience d’appel d’une durée de 5 heures. Toutefois, vu la nature du litige et les difficultés
de la cause, ce décompte ne peut pas être admis tel quel. En l’occurrence, on ne saurait
retenir que le nombre d’opérations accomplies et le temps consacré à chacune d’elles
entrent dans le cadre de l’accomplissement raisonnable de la tâche du conseil d’office. En
effet, l’avocate annonce 2 heures et 6 minutes de correspondances (courriels) à sa cliente, 2
heures et 37 minutes d’entretien téléphoniques et 30 minutes de conférence, soit 5 heures et



13 minutes d’échanges au total avec sa cliente. Or, comme le retient la jurisprudence
précitée, l’avocate d’office ne saurait être rétribuée dans une trop large mesure pour des
activités qui consistent en un soutien moral, de sorte que seules 1 heure et 30 minutes seront
retenues à ce titre. Il en va de même des courriers, courriels ou appels téléphoniques
adressés les 24 octobre et 6 novembre 2024 à [...] (15 minutes), les 24 octobre, 6, 14, 15 et
28 (2x) novembre et 2 décembre 2024 à différents médecins et au [...] (2 heures et 12
minutes) et le 4 novembre 2024 à l’école de B.________ (6 minutes), pour un temps total
de 2 heures et 33 minutes qu’il convient de réduire à 1 heure. Enfin, les courriers adressés
les 28 octobre et 28 novembre 2024 à l’autorité de première instance, pour une durée de 18
et 9 minutes, n’ont pas à être

- 44 - pris en compte dans le cadre de la procédure d’appel et seront donc retranchées. Il
s’ensuit qu’au tarif horaire de 180 fr., correspondant à 25 heures et 43 minutes (31 heures et
26 minutes – 3 heures et 43 minutes – 1 heure et 33 minutes – 27 minutes), l’indemnité de
Me Favre doit être fixée à 5'233 fr. 75, arrondie à 5'234 fr., soit 4'629 fr. d’honoraires (25 h
43 x 180 fr.), auxquels s’ajoutent les débours par 92 fr. 60 (2 % de 4'629 fr., art. 3bis al. 1
RAJ), la vacation par 120 fr. (art. 3bis al. 3 RAJ) et la TVA sur le tout à 8,1 %, soit 392 fr.
15.

E. 6.4
La bénéficiaire de l’assistance judiciaire remboursera les frais judiciaires mis à sa charge et
l’indemnité à son conseil d’office, provisoirement supportés par l’Etat, dès qu’elle sera en
mesure de le faire (art. 123 CPC). Il incombe à la Direction générale des affaires
institutionnelles et des communes de fixer le principe et les modalités de ce remboursement
(art. 39a CDPJ [Code de droit privé judiciaire vaudois du 12 janvier 2010 ; BLV 211.02]).
Par ces motifs, le Juge unique de la Cour d’appel civile prononce : I. L’appel est rejeté. II.
L’ordonnance est réformée d’office au chiffre III de son dispositif comme il suit : III. dit
que D.________ aura sa fille B.________, née le [...] 2016, auprès d’elle tous les mercredis
dès la sortie de l’école jusqu’à la fin du cours de danse de l’enfant et tous les dimanches de
12 h 00 à 17 h 30, à charge pour

- 45 - C.________ ou tout tiers de confiance de son choix de l’amener et de venir la
rechercher auprès de sa mère ; L’ordonnance est confirmée pour le surplus. III. Les frais
judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 985 fr. 60 (neuf cent huitante-cinq francs et
soixante centimes), sont mis par 492 fr. 80 (quatre cent nonante-deux francs et huitante
centimes) à la charge de l’appelante D.________, mais sont provisoirement supportés par
l’Etat, et par 492 fr. 80 (quatre cent nonante-deux francs et huitante centimes) à la charge de
l’intimé C.________. IV. Les dépens de deuxième instance sont compensés. V.
L’indemnité d’office de Me Adrienne Favre, conseil d’office de l’appelante D.________,
est arrêtée à 5’234 fr. (cinq mille deux cent trente-quatre francs), débours, vacation et TVA
compris. VI. La bénéficiaire de l’assistance judiciaire remboursera les frais judiciaires mis à
sa charge et l’indemnité à son conseil d’office, provisoirement supportés par l’Etat, dès
qu’elle sera en mesure de le faire. VII. L’arrêt est exécutoire. Le juge unique : Le greffière :

- 46 - Du Le présent arrêt, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié à : - Me
Adrienne Favre (D.________), - Me Anaïs Brodard (pour C.________), - la Direction
générale de l’enfance et de la jeunesse, Office régional de protection des mineurs de l’Ouest
vaudois, par son assistante sociale X.________ (curatrice d’assistance éducative et de
surveillance des relations personnelles de B.________, née le [...] 2016), et communiqué,



par l’envoi de photocopies, à : - Madame la Présidente du Tribunal civil de l’arrondissement
de La Côte. Le présent arrêt peut faire l’objet d’un recours en matière civile devant le
Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral ; RS
173.110), le cas échéant d’un recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss
LTF. Dans les affaires pécuniaires, le recours en matière civile n’est recevable que si la
valeur litigieuse s’élève au moins à 15'000 fr. en matière de droit du travail et de droit du
bail à loyer, à 30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la contestation ne soulève une
question juridique de principe (art. 74 LTF). Ces recours doivent être déposés devant le
Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1
LTF). La greffière :
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